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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article L. 211-7 du code de la sécurité intérieure est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Avant toute décision d’interdiction le préfet du département ou le préfet de police à Paris met en 
œuvre une démarche de dialogue et de médiation avec les personnes identifiées comme 
organisatrices du rassemblement, en lien avec un médiateur départemental qu’il nomme dans des 
conditions fixées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent renouer avec 30 ans de tradition de 
médiation, tant portée par les gouvernements de droite que par les gouvernements de gauche.

Le texte renforce les sanctions sans prévoir de mécanisme structuré de sortie par le dialogue, et 
rompt avec 30 ans de travail conjoint entre autorités, acteurs de la médiation et organisateurs. Or 
l’expérience montre que, dans ce domaine, la médiation et l’anticipation sont souvent plus efficaces 
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que la seule répression pour prévenir les risques. Loïc Lafargue de Grangeneuve, sociologue 
spécialisé sur les rave-parties, montre que la répression accompagne paradoxalement l’avènement 
des free parties, raves non déclarées ou interdites. Il explique que « si la mesure [répressive] 
décourage effectivement les petites free parties, elle incite dans le même temps les adeptes de la 
techno à des rassemblements illégaux de trop grande ampleur pour que les forces de l’ordre puissent 
prendre le risque d’une quelconque intervention répressive ».

Ainsi, nous souhaitons réaffirmer le principe du dialogue avec les organisateurs afin de garantir la 
liberté de réunion et culturelle qui doit être, en principe, l’objectif premier d’un État de droit.


